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Déclaration à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône
LES ARCHERS DU PAYS DES BROUILLY.
Objet : développer la pratique sportive et de loisir du tir à l'arc dans les communes du Pays des Brouilly (69) en
Beaujolais ; contribuer à la promotion du tir à l'Arc régie par la Fédération Française de Tir à l'Arc
Siège social : Mairie d'Odenas, 35, route des Sigauds, 69460 Odenas.
Site internet : https://archersdupaysdesbrouilly.wordpress.com/.
Date de la déclaration : 10 février 2019.
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